




Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin 
de cet exercice. 

II JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions de l'article L.823-9 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connai�sance les éléments suivants 

La note « Ventilation des subventions » de l'annexe expose le détail par catégorie des 
produits d'exploitation comptabilisés par l'association au titre de l'exercice clos le 30 Juin 
2025. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
association, nous nous sommes assurés de la cohérence des produits comptabilisés 
notamment par 

• le rapprochement par sondage entre les conventions et les subventions comptabilisées ;
• le rapprochement par sondage entre les cerfas et les dons en mécénat comptabilisés ;
• le rapprochement entre le compte de la Fédération Française de Football et les produits de

la Coupe de France et des caisses des péréquation comptabilisés.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

III VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du Président et dans les 
documents adressés aux Membres de l'association sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

Courbevoie, le 25 Novembre 2025 

Frédéric LELOUCH, 

Commissaire aux Comptes 
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